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1.0 	RAPPORT DU COMITÉ DU GOUVERNEMENT 

1.1 	Introduction 

À la demande du Premier ministre, le Sous-comité du gouvernement faisant 
partie du CCNST s'est penché sur le document intitulé Études de dépenses 
fédérales en sciences et en technologie, publié récemment par le ministère d'État 
chargé des Sciences et de la Technologie (MEST). L'étude a été effectuée de 
concert avec un groupe de travail ad hoc chargé d'examiner les activités des 
laboratoires gouvernementaux. 

Le Premier ministre a demandé au Sous-comité de répondre à deux questions 
importantes, à savoir : 

a) Les sommes que le gouvernement fédéral consacre aux sciences et à la 
technologie (évaluées à environ 4,2 milliards de dollars en 1987) sont-elles 
bien réparties, ou faudrait-il favoriser certains secteurs au détriment 
d'autres? 

b) Les établissements scientifiques fédéraux servent-ils bien les objectifs 
nationaux et, plus précisément, existe-t-il un bon équilibre entre les activités 
scientifiques effectuées dans les établissements fédéraux et celles qui sont 
confiées au secteur privé? 

L2 	Objectifs 

1.2.1 	Objectifs de la gestion des sciences et de la technologie au sein du  
gouvernement fédéral 

Avant de répondre aux questions posées plus haut, il importe d'énoncer, en 
termes généraux, les objectifs que les gestionnaires des activités scientifiques et 
techniques effectuées dans les établissements fédéraux devraient s'efforcer 
d'atteindre. 

a) Les sciences et la technologie devraient viser et appuyer davantage les 
objectifs fixes en matière de développement économique. À cette fin, divers 
moyens ont été mis de l'avant, notamment : 

i) la Politique sur les centres de technologie et les programmes de mise 
en valeur de la technologie; 

ii) le Programme d'aide à la recherche industrielle (PARI), ainsi que des 
programmes de propositions spontanées, qui permettront d'accroître les 
fonds disponibles; 

iii) les efforts déployés par l'administration fédérale pour confier au 
secteur privé une plus grande part de ses activités scientifiques et 
techniques; 

iv) un recours plus fréquent aux comités consultatifs du secteur privé. 
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Bref, le gouvernement témoigne bien de sa volonté de répondre aux besoins du 
marché dans le domaine des sciences et de la technologie. Les efforts dans ce 
sens doivent se poursuivre et s'intensifier. 

b) Les fonds octroyés par le gouvernement pour les activités en sciences et en 
technologie devraient permettre à l'université et à l'industrie d'accroître 
leurs compétences dans ce domaine. Hydro-Québec est un exemple probant 
de l'efficacité d'utiliser les fonds publics afin d'accroître les compétences du 
secteur privé. (Chez Hydro Ontario, les sommes injectées l'ont été à 
l'intérieur de la société, ce qui n'a pas favorisé le développement commercial 
dans le secteur privé.) S'il veut s'engager plus activement, le gouvernement 
peut le faire en confiant au secteur privé des travaux touchant les sciences 
et la technologie ou encore, par le biais de la Politique sur les centres de 
technologie, de programmes de mise en valeur de la technologie, de 
subventions ou de sa politique d'approvisionnement. 

c) Les activités fédérales en matière de sciences et de technologie doivent être 
entreprises avec la plus grande efficacité possible. Cela suppose : 

i) que les scientifiques accroissent leurs compétences en gestion; 

ii) que  l'onf  ait davantage recours aux mesures d'encouragement et de 
dissuasion; 

iii) que l'on procède à une évaluation rigoureuse de la qualité du travail 
effectué dans les laboratoires gouvernementaux; 

iv) dans certains cas, que le gouvernement confie au secteur privé les 
activités scientifiques et techniques. Si on leur offre des mesures 
supérieures d'encouragement et une plus grande souplesse de 
fonctionnement, les entreprises pourraient devenir plus efficaces. 

d) Les activités du gouvernement dans le domaine des sciences et de la 
technologie dei/raient viser davantage à atteindre les objectifs des politiques 
globales des ministères et de l'administration publique en général. Les 
employés des ministères oeuvrant dans des domaines connexes aux sciences 
peuvent être perçus comme des spécialistes, à qui des travaux techniques 
précis ont été confiés, mais dont la contribution aux grands objectifs 
demeure limitée. Puisque les sciences et la technologie prennent une place 
de plus en plus importante dans tous les secteurs de la société, les cadres 
supérieurs oeuvrant dans le domaine des sciences devraient participer plus 
activement à l'élaboration des politiques des ministères. Le mandat des 
organismes scientifiques devrait être redéfini, dans le but de s'assurer qu'il 
correspond bien au rôle du ministère. 

e) La répartition des sommes fédérales en sciences et en technologie devrait 
être partagée, tant au sein des ministères qu'entre ces derniers, ainsi 
qu'entre les activités réalisées à l'intérieur et à l'extérieur des laboratoires 
fédéraux. 
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Il s'agit d'une tâche difficile qui, comme nous le verrons ci-dessous, doit 
faire appel à des méthodes d'évaluation bien conçues. 

1.3 	Vue d'ensemble 

1.3.1 	Études des dépenses fédérales en 1987  

L'étude de synthèse entreprise par le MEST, étude qui comprenait la présentation 
des plans de sciences et de technologie de chaque ministère, a permis de 
produire le premier rapport exhaustif des activités fédérales dans le domaine des 
sciences et de la technologie. Cette entreprise, ainsi que les renseignements en 
découlant, est un point de départ important avant l'établissement des priorités et 
de la stratégie à adopter. La rédaction du rapport est une activité utile en soi, 
mais à moins que ce dernier ne s'avère être un document dynamique qui aura des 
répercussions réelles sur l'affectation des ressources, il sera rangé sur les 
tablettes, comme nombre d'autres documents. 

L'étude de 1987 est la première du genre, et il s'agit là d'une entreprise de 
taille. Ce document, en grande partie descriptif, n'indique pas clairement les 
menues à prendre. Car il est bien plus difficile de prescrire que de décrire. Le 
processus de synthèse n'est pas encore suffisamment au point pour donner lieu à 
des recommandations solides. En effet, il a besoin d'être régi selon une 
méthodologie qui suggère une meilleure affectation de chaque dollar destiné aux 
sciences et à la technologie. 

À prime abord, le plans de chacun des ministères ne semblent pas être bien reliés 
aux objectifs gouvernementaux. Ils sont probablement le résultat de la passivité 
des activités existantes plutôt que d'une vue consciente et stratégique de 
l'avenir. À la lumière des cinq objectifs exposés ci-dessus, les ministères 
devraient réexaminer leur activités en sciences et en technologie. 

Le but premier de l'étude est d'améliorer l'affectation et la répartition des 
activités fédérales en sciences et en technologie. Ce défi peut être simplifié en 
répondant aux trois questions suivantes : 

a) Existe-t-il un équilibre parfait entre les sommes octroyées pour les sciences 
et la technologie et l'activité au sein de chaque ministère? 

b) Existe-t-il un équilibre idéal entre les dépenses et l'activité entre les 
ministères? 

c) Existe-t-il un bon équilibre entre les activités réalisées à l'intérieur et à 
l'extérieur des établissements scientifiques gouvernementaux? 

Depuis quelques années, on accorde beaucoup d'attention à cette troisième 
question. Le Rapport Wright et le Groupe de travail Nielsen l'ont examinée en 
détail, tandis que le gouvernement y a répondu en mettant sur pied un certain 
nombre de mesures visant à encourager l'intensification des rapports entre les 
scientifiques fédéraux et le secteur privé. Ces mesures semblent être sur la 
bonne voie, bien que seul le temps nous dira si elles auront un effet positif. Un 
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peu plus loin dans ce rapport, nous nous pencherons sur la recherche 
fondamentale effectuée dans les laboratoires fédéraux : devrait-elle être effectuée 
dans les universités? 

1.4 	Programmes de sciences et de technologie 

1.4.1 	Programmes ministériels de sciences et de technologie  

C'est au ministre et au sous-ministre que devrait incomber la gestion des 
activités en sciences et en technologie au sein d'un ministère. Néanmoins, il 
devrait y avoir une vérification périodique, qui irait au-delà de l'examen routinier 
des dépenses du Conseil du Trésor. Par conséquent, nous croyons que chaque 
ministère dont les activités importante en sciences et en technologie sont 
importantes, devrait faire l'objet d'une vérification complète de ses activités et 
ce, au moins une fois tous les cinq ans 

Cette vérification inclurait un examen du mandat et des objectifs particuliers 
des organismes et programmes de sciences et de technologie au sein du ministère. 
Elle aurait pour but de déterminer si le mandat correspond aux objectifs 
gouvernementaux. 

Des méthodes d'évaluation, élaborées selon des objectifs clairement définis, 
doivent être incluses dès le début. Nous ne pouvons souligner assez l'importance 
de concevoir des mécanismes d'évaluation qui révéleront si le ministère fait des 
progrès vers l'atteinte de ces objectifs. 

La vérification serait effectuée par un groupe formé d'experts et de clients 
travaillant dans le secteur public et dans le secteur privé. Les perspectives de 
carrière des gestionnaires en sciences et en technologie du ministère doivent 
correspondre aux résultats de l'évaluation. Sans cette méthode efficace (« la 
carotte ou le bâton, »), cette vérification pourrait n'être, en fin de compte, 
qu'une perte de temps. 

En vue de la vérification recommandée, tous les ministères devraient examiner 
leurs mandat et objectifs en sciences et en technologie et préparer un plan 
d'évaluation. 

1.4.2 	Ré artition des efforts en sciences et en technolo lie entre les 
ministères et organismes  

Pour atteindre l'équilibre voulu entre les activités du gouvernement dans le 
domaine des sciences et de la technologie, la répartition des ressources doit être 
ajustée périodiquement entre les ministères et non seulement au sein des 
ministères. Il s'agit d'une tâche difficile, car elle exige un énoncé clair et 
détaillé des objectifs du gouvernement et de ses priorités relatives dans les 
domaines auxquels les sciences et la technologie peuvent contribuer. Mais il est 
encore plus ardu de justifier l'utilisation de sommes dans un domaine plutôt que 
dans un autre. 
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L'étude de 1987 démontre clairement que le gouvernement est encore bien loin de 
pouvoir répartir judicieusement le budget en sciences et en technologie entre les 
activités. En conséquence, le CCNST ne peut donner autre chose qu'un conseil 
superficiel en ce qui concerne les activités qui devraient être intensifiées ou 
celles qu'on devrait laisser de côté. 

Par exemple, on peut facilement affirmer (comme le fait l'étude), que les 
technologies stratégiques devraient avoir plus d'importance et qu'il faudrait 
mettre davantage l'accent sur les sciences et la technologie, afin d'appuyer nos 
secteurs des ressources générateurs de richesses. À cet égard, si on se base sur 
son importance, économiquement parlant, il semblerait que la recherche dans le 
domaine forestier ne reçoit pas autant d'appui qu'elle le devrait. Il ne s'agit 
cependant que d'une observation très superficielle. À partir des données dont 
nous disposons, il est impossible de conclure, par exemple, que des fonds alloués 
à l'agriculture devraient plutôt être destinés à la foresterie. 

Certains doutent sérieusement qu'il soit sage d'essayer de procéder systéma-
tiquement à de tels échanges. Ils prétendent que, dans le domaine des sciences 
et de la technologie, un rôle officiel de coordination entre les ministères (comme 
celui que devait jouer le MEST) ne convient pas. Toutefois, les sciences et la 
technologie sont redevenues un moteur de notre économie, une force en pleine 
évolution. Par conséquent, le domaine a constamment besoin d'une gestion plus 
judicieuse. Cela est particulièrement vrai étant donné les restrictions budgétaires 
imposées en dépit d'une demande sans cesse croissante. 

Nous sommes d'avis que le CCNST n'est pas encore en position de recommander 
la mise sur pied d'un processus qui permettrait d'atteindre un meilleur équilibre 
de l'activité du gouvernement dans le domaine des sciences et de la technologie. 
Nous ne pouvons que suggérer au gouvernement d'examiner les efforts déployés 
dans d'autres pays, notamment en Grande-Bretagne, et de nous proposer des 
mesures spécifiques. Une chose est cependant certaine l'organisme responsable 
de fournir des conseils au sujet de l'affectation et de la répartition des 
ressources gouvernementales en sciences et en technologie doit être investi d'un 
pouvoir suffisant pour être pris au sérieux. Son autorité doit venir en partie de 
la pertinence des recommandations formulées, mais elle doit aussi dériver d'un 
pouvoir réel permettant de transcender les plaidoiries des intérêts ministériels 
établis. La définition du mandat du nouveau ministère de l'Industrie, des 
Sciences et de la Technologie a offert une bonne occasion de traiter de cette 
question en partant de zéro. 

1.4.3 	Les laboratoires gouvernementaux 

La deuxième question du Premier ministre porte sur un sujet qui a été maintes 
fois étudié les laboratoires gouvernementaux. Diverses commissions, ainsi que 
des groupes de travail et des particuliers, se sont déjà penchés sur ce point. La 
tendance générale des recommandations qui ont été faites porte à croire qu'il 
faudrait de plus en plus déléguer aux universités et aux entreprises les activités 
effectuées dans les laboratoires gouvernementaux. Ces derniers, constamment 
critiqués, sont devenus les têtes de Turc. Certaines des critiques formulées sont 
toutefois justifiées. Certes, les laboratoires gouvernementaux sont nécessaires, 
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d'une part, pour combler les lacunes laissées par l'industrie et les universités et, 
d'autre part, pour appuyer les missions ministérielles dans le travail qu'il est 
impossible de donner à contrat. Les laboratoires représentent une infrastructure 
importante, tant sur le plan humain que sur le plan financier, qui ne peut être 
facilement démantelée. Nombreux sont les clients des laboratoires gouverne-
mentaux (peut-être une majorité silencieuse) qui sont satisfaits du service offert 
par ces derniers. Ils sont hésitants à voir ces laboratoires passer entre les 
mains du secteur privé, qui serait peut-être moins attentif à leurs besoins. Les 
laboratoires gouvernementaux peuvent aussi constituer une meilleure base pour la 
coopération en R-D que le serait un modèle mis sur pied dans le secteur privé. 
Enfin, bien que la R-D au Canada soit effectuée en très grande partie par le 
gouvernement, cette proportion n'est pas très importante par rapport à notre 
économie. En fait; la plupart des pays industrialisés, à l'exception des États-
Unis, dépassent le Canada au niveau de la R-D non reliée à la défense du 
gouvernement au PIBO. Si l'on inclut la défense, le gouvernement américain 
surpasse de beaucoup le Canada, relativement parlant. 

Beaucoup d'éléments jouent cependant contre les laboratoires gouvernementaux. 
Il est généralement admis que ces derniers ne constituent pas le meilleur moyen 
de favoriser la commercialisation des technologies, étant donné le manque 
presque constant d'encouragement. Dans les établissements fédéraux, les 
stimulants au niveau du rendement individuel sont minimes, étant donné qu'ils 
ne sont fondés ni sur les salaires (comme dans le secteur privé) ni sur les 
documents publiés (comme dans les universités). On prétend aussi que les frais 
généraux d'administration, par rapport à ceux du secteur privé, y sont excessifs. 
Pour toutes ces raisons, au moins une partie des sommes allouées aux 
laboratoires gouvernementaux pour leurs activités en sciences et en technologie 
rapporterait plus, au niveau commercial et individuel, si le même montant 
d'argent était octroyé à l'industrie ou à l'université. Même dans les domaines 
que le mandat de réglementation de l'administration touche directement, ou qui 
sont liés aux questions de sécurité, le travail pourrait être donné à contrat. 
Aux États-Unis, par exemple, le Lawrence Radiation Laboratory de l'université 
Berkeley, en Californie, effectue à contrat des travaux militaires dotés des plus 
fortes cotes de sécurité aux États-Unis. 

La détermination de l'équilibre optimal entre les activités internes et externes 
des laboratoires gouvernementaux ne peut être abordée dans ce rapport, car il 
s'agit là d'une question trop vaste. En conséquence, nous nous sommes 
concentrés sur la question, plus simple celle-là, du meilleur équilibre possible de 
la recherche fondamentale (c'est-à-dire la recherche fondée sur la curiosité), 
entre les laboratoires gouvernementaux et les universités. Cette même question 
est soulevée dans le rapport du Comité des universités. 
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1.4.4 	Vérification des activités de recherche fondamentale 

Le transfert des activités de recherche fondamentale du gouvernement aux 
universités est fondé sur deux propositions de base : 

a) si la découverte de nouvelles connaissances est le but premier de l'université, 
elle ne constitue pas celui du gouvernement. Par conséquent, les 
universités disposent d'institutions de recherche fondamentale plus 
perfectionnées; 

b) des fonds du gouvernement investis dans les universités aident non seulement 
les activités de recherche fondamentale, mais ils servent aussi à appuyer 
l'éducation. 

Toutefois, certains travaux de recherche fondamentale doivent être effectués 
dans les laboratoires gouvernementaux, afin d'établir un lien qui remplira le fossé 
qui existe entre les nouvelles connaissances et les travaux pratiques représentant 
l'ensemble des activités d'un laboratoire. Dans certains laboratoires fédéraux, 
une certaine recherche fondamentale est aussi requise pour maintenir un bon 
moral chez les fonctionnaires. La responsabilité de certaines installations 
gouvernementales, telles l'Institut d'astrophysique Herzberg, ne pourrait pas être 
aisément transférée aux universités. Dans la majorité des cas, les universités ont 
accès aux installations appropriées. Enfin, certaines recherches scientifiques 
fondamentales de très haut calibre sont effectuées dans les installations 
gouvernementales. Quelques-unes d'entre elles peuvent être reliées au mandat de 
certains ministères, mandat qui ne pourrait pas être poursuivi avec une 
motivation adéquate si ces recherches devaient être faites uniquement dans les 
universités. 

Pour ces raisons, il est difficile de préciser le genre d'activités scientifiques qui 
devraient être transmises aux universités. Nous recommandons donc que le 
gouvernement entreprenne une analyse détaillée des activités scientifiques 
fondamentales' de chaque ministère et de chaque laboratoire gouvernemental, dans 
le but de déterminer les possibilités de transfert des travaux aux universités. 

1.4.5 	Amélioration des normes de rendement 

Les critiques et les partisans des établissements scientifiques gouvernementaux 
conviennent que les disciplines et les encouragements donnés aux scientifiques du 
gouvernement sont loin d'être adéquats. Nombre de lacunes internes dans les 
sciences et la technologie pourraient être supprimées si des normes de rendement 
plus rigoureuses étaient adoptées ou si on reliait étroitement la progression des 
carrières des scientifiques aux résultats obtenus. On devrait utiliser « la carotte 
ou le bâton » de plus grandes possibilités d'avancement devraient être offertes 
dans le cas de rendement exceptionnel, et une diminution des salaires ou une 
rétrogradation en cas de rendement insuffisant. 



-9  

Pour aider à l'évaluation, l'examen devrait être plus fréquemment fait par des 
pairs, notamment dans le cas de travaux de recherche fondamentale. Dans les 
travaux d'une nature pratique, les normes de productivité devraient être établies 
et les groupes de clients devraient être consultés à propos de l'évaluation du 
rendement. 

Un tel programm& devrait être mis en place avec précaution, et seulement après 
avoir procédé à de vastes consultations avec les établissements scientifiques 
fédéraux. Nous reconnaissons que, dans de nombreux domaines des sciences et 
de la technologie ainsi que dans les travaux gouvernementaux en général, il est 
difficile d'établir des normes de rendement objectives et précises. Toutefois, on 
ne peut avoir recours à la sempiternelle excuse que « ce qui mérite d'être fait 
mérite d'être bien fait ». Il faut davantage utiliser des encouragements, non 
seulement pour accroître le rendement des sommes investies par le gouvernement, 
mais aussi, peut-être d'une manière paradoxale, pour améliorer le moral dans les 
laboratoires gouvernementaux. Le meilleur moyen de susciter une plus grande 
fierté est de récompenser l'excellence et de punir l'incompétence. Avec le 
temps, tout le monde bénéficiera d'une telle mesure. 

Nous sommes conscients qu'un sérieux engagement envers ces recommandations 
nécessitera beaucoup de temps et d'énergie. Au début, il règnera un climat 
d'inquiétude et de méfiance. Ainsi, si le gouvernement souhaite s'attaquer à ces 
questions, il doit être prêt à s'engager de manière soutenue, et d'avoir l'appui 
nécessaire, tant au niveau politique qu'administratif. À notre avis, aucun autre 
engagement touchant les laboratoires gouvernementaux ne rapportera autant. 

1.4.6 	Surmonter les obstacles d'une réforme  

Au cours des dernières années, le gouvernement a reçu nombre de conseils 
judicieux sur la manière de réformer ses établissements scientifiques. Les 
recommandations ont été dûment approuvées, mais les problèmes demeurent. La 
difficulté réside dans le mécanisme de mise en place. Aussi longtemps que nous 
ne comprendrons pas les facteurs qui empêchent la mise en oeuvre des recom-
mandations, ou tant que nous ne saurons pas comment les aborder, nous ne 
pourrons progresser. Il est facile de comprendre les raisons pour lesquelles les 
établissements scientifiques gouvernementaux, à l'instar de tout autre groupe 
d'intérêts établi, résistent si fortement aux changements. Depuis des années, 
ces établissements se sont adaptés à leur environnement, et le changement a été 
graduel et mineur. Ce statu quo peut être expliqué par plusieurs raisons : 

a) les scientifiques se sont fait des nids douillets et hésitent donc à les quitter 
ou à se retrouver dans le secteur privé ou dans les universités, où les 
critères de rendement sont bien plus rigoureux; 

h) plusieurs raisons bureaucratiques reliées aux « chasses gardées » viennent 
ajouter à la stabilité du statu quo; 

c) les programmes en place sont défendus, car ils sont essentiels au maintien 
des responsabilités liées au mandat; 
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d) lorsque la question de transfert des laboratoires au secteur privé et aux 
universités est soulevée, on soutient souvent que les laboratoires privés 
n'ont ni la capacité ni la volonté d'entreprendre des travaux. 

e) nombre de clients ou de fournisseurs des laboratoires gouvernementaux sont 
satisfaits du statu quo, et risquent d'être alarmés devant la possibilité d'une 
« privation ». Les clients reçoivent un important appui du monde politique 
et risquent de hausser le ton si des changements sont prévus. 

Aucune politique de réforme du système des laboratoires gouvernementaux ne 
peut réussir si l'on ne cherche pas à éliminer les obstacles de ce genre. Nous 
recommandons donc que le gouvernement fasse moins d'efforts pour déterminer 
quelles réformes devraient être entreprises et qu'il se concentre plutôt sur la 
façon de mettre en oeuvre les réformes déjà suggérées. 

Afin d'atteindre les objectifs fixés, des stimulants doivent être proposés. Par 
exemple, les gestionnaires scientifiques du gouvernement devraient être promus 
lorsqu'ils transfèrent certaines activités du secteur public à l'industrie ou aux 
universités. Des programmes visant à aider le secteur privé à absorber un plus 
grand volume de travaux scientifiques devraient être mis en place. Par ailleurs, 
si les programmes doivent être transférés du gouvernement au secteur privé, ce 
dernier doit recevoir l'assurance que le financement sera constant et que les 
régimes d'avantages sociaux dont bénéficie le personnel seront à leur portée. 

Nous pouvons affirmer sans nous tromper que si ces points ne sont pas mis en 
application de façon rigoureuse, aucun changement ne surviendra. 

1.5 	Recommandations 

1.5.1 	Résumé des recommandations  

En réponse aux questions du Premier ministre, à savoir comment répartir le 
mieux possible les ressources gouvernementales dans le domaine des sciences et 
de la technologie et comment le système de laboratoires gouvernementaux peut-il 
mieux fonctionner, nous avons recommandé : 

a) une vérification exhaustive des activités de chaque ministère à vocation 
scientifique et ce, sur une base quinquennale. 

b) la mise sur pied d'une méthodologie et d'une marche à suivre, afin d'allouer 
les ressources dans l'ensemble du gouvernement, ce qui permettrait 
d'expliquer les changements de priorités de façon plus rationnelle. II 
faudrait, pour ce faire, articuler d'une manière plus détaillée les objectifs et 
les priorités du gouvernement en matière de sciences et de technologie. Il 
faudrait y consacrer beaucoup de réflexion et de consultations, tout en 
procédant à une remise en question constante. La conception d'un tel 
engagement devrait être prise en considération lors de la définition du 
nouveau mandat du ministère de l'Industrie, des Sciences et de la 
Technologie. 
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c) un examen approfondi des activités scientifiques de base devrait être 
effectué dans chaque ministère, en vue de déterminer les programmes qui 
pourraient être réalisés de façon plus efficace dans les universités. 

d) les systèmes de gestion du personnel des laboratoires scientifiques du 
gouvernement devraient être réorganisés, en introduisant des normes de 
rendement plus rigoureuses et de plus forts encouragements, afin de favoriser 
l'excellence et 'de supprimer la médiocrité. 

e) les facteurs qui font obstacle à la réforme du système des laboratoires 
gouvernementaux devraient être identifiés et traités systématiquement. Le 
problème, aujourd'hui, n'est pas de déterminer ce qui devrait être fait, mais 
bien comment faire pour y parvenir. 




